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  Projet de résolution déposé par le Vice-Président du Conseil,  
M. Somduth Soborun (Maurice), à l’issue de consultations  
sur le projet de résolution E/2010/L.10 
 
 

  Comité d’experts de la coopération internationale  
en matière fiscale 
 
 

 Le Conseil économique et social, 

 Rappelant sa résolution 2004/69 du 11 novembre 2004, dans laquelle il a 
décidé que le Groupe spécial d’experts de la coopération internationale en matière 
fiscale serait rebaptisé Comité d’experts de la coopération internationale en matière 
fiscale,  

 Sachant qu’il a été demandé, dans le Consensus de Monterrey adopté par la 
Conférence internationale sur le financement du développement1, de renforcer la 
coopération fiscale internationale par un dialogue plus poussé entre administrations 
fiscales nationales et une plus grande coordination des travaux des organismes 
multilatéraux concernés et des organisations régionales compétentes, en accordant 
une attention particulière aux besoins des pays en développement et des pays en 
transition2,  

 Se félicitant de la demande adressée au Conseil dans la Déclaration de Doha 
sur le financement du développement3 ainsi que dans le document final de la 
Conférence sur la crise financière et économique mondiale et son incidence sur le 
développement4, tendant à ce qu’il examine les moyens de renforcer les mécanismes 

__________________ 

 1  Rapport de la Conférence internationale sur le financement du développement, Monterrey 
(Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), 
chap. I, résolution l, annexe. 

 2  Ibid., par. 64. 
 3  Résolution 63/239 de l’Assemblée générale, annexe. 
 4  Résolution 63/303 de l’Assemblée générale, annexe. 
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institutionnels visant à promouvoir la coopération internationale en matière fiscale, 
notamment le Comité d’experts de la coopération internationale en matière fiscale5,  

 Notant que chaque pays est certes responsable de son système fiscal, mais 
qu’il importe de soutenir les efforts entrepris dans ces domaines en renforçant 
l’assistance technique et en intensifiant la coopération et la participation de la 
communauté internationale à l’examen des questions fiscales internationales, y 
compris dans le domaine de la double imposition,  

 Conscient de la nécessité d’instaurer un dialogue sans exclusive, largement 
ouvert et participatif sur la coopération internationale en matière fiscale,  

 Prenant acte des activités menées dans les organes multilatéraux concernés et 
les organisations régionales et sous-régionales compétentes,  

 Prenant note du rapport du Comité sur les travaux de sa cinquième session6,  

 1. Prie le Secrétaire général, compte tenu des vues des États Membres et 
des travaux que mènent les autres instances internationales sur les questions 
fiscales, de lui présenter, au plus tard en mars 2011, un rapport sur le renforcement 
des mécanismes institutionnels visant à promouvoir la coopération internationale en 
matière fiscale, notamment le Comité d’experts des Nations Unies de la coopération 
internationale en matière fiscale; 

 2. Prie le Président du Conseil économique et social d’organiser, d’ici au 
printemps 2011, un débat au sein du Conseil sur la coopération fiscale 
internationale; 

 3. Demande une nouvelle fois aux États Membres et aux organismes 
compétents d’envisager de verser des contributions plus généreuses au fonds 
d’affectation spéciale pour la coopération fiscale internationale établi par le 
Secrétaire général pour compléter les ressources ordinaires, et invite le Secrétaire 
général à redoubler d’efforts à cet égard, en vue de contribuer à assurer une 
représentation adéquate des pays en développement aux réunions des sous-comités 
et des groupes de travail du Comité; 

 4. Prend note avec satisfaction du Code de conduite pour la coopération en 
matière de lutte contre la fraude fiscale internationale7 adopté par le Comité et 
encourage les États Membres à poursuivre l’examen de cette question dans le cadre 
du système des Nations Unies, en vue de renforcer concrètement la coopération 
fiscale internationale. 

 

__________________ 

 5  Résolution 63/239 de l’Assemblée générale, annexe, par. 16; et résolution 63/303 de 
l’Assemblée, annexe, par. 56 c). 

 6  Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément no 25 (E/2009/45). 
 7  Ibid., annexe. 


